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RELEVE DES DECISIONS OU AVIS
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de l'Université Toulouse III - Paul Sabatier

Séance du 5 mars 2007
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ORDRE du JOUR DECISION ou AVIS DESTINATAIRES DELIBERATION
N°

Point 1 : 1 -Approbation de comptes rendus:

APPROBATION de 1-1 Conseil d'Administration du 9 octobre 2006

COMPTES RENDUS 1-2 Conseil d'Administration du 13 novembre 2006
1-3 Conseil d'Administration du 4 décembre 2006

Les comptes rendus sont approuvés après les observations de Messieurs Fourtanier et
Poupot concernant le Conseil d'Administration du 4 décembre 2006 et de Monsieur Couderc
concernant le Conseil d'Administration du 13 novembre 2006.

Point 2 : 2-1 Les Décisions Budgétaires Modificatives suivantes: RECTORAT 2007/03/42
Division du Budget

FINANCES - Décisions BudgétairesModificatives de rattachement pour un montant de 24 200,00 € Agence comptable- DécisionsBudgétairesModificativesde reportpourunmontantde 460000,00€- Décisions Budgétaires Modificatives de transfert

sont approuvées.



2-2 Les demandes d'admission en non valeur concernant les dossiers suivants: Agence comptable 2007/03/43
Division du Budget

- dossierDigilabexercice2002, UB 32: sommerestantdue: 3 380€- dossier Ambassade du Gabon exercice 2004, UB 95: somme restant due:
1 219,59 € (stage de Madame Madeleine NGO NTOGUE)- dossier FONGECIF Rhône-Alpes: sommes restant dues:

exercice 2005 UB 95: 2 876,50 € (stage de Monsieur GARCON Frédéric)
exercice 2004 UB 95: 1 525,00 € (stage de Monsieur PAUTRE Olivier)

sont approuvées.

2-3 La demande de versement d'une subvention de 1 000 € à ('INSERM pour le compte de Division du Budget 2007/03/44

l'association pour l'Etude de la Médecine Moléculaire ( institut COCHIN) par le Faculté de Médecine

Département de Formation Médicale Continue et d'Evaluation des Pratiques Toulouse Rangueil
Professionnelles de la Faculté de Médecine de Toulouse Rangueil, est approuvée.

Point 3 : 3-1 Les modifications des statuts de l' UFR PCA ( Physique Chimie Automatique) sont DAG 2007/03/45

approuvées avec les modifications proposées par Monsieur le Président (formation UFR PCA

STRUCTURES continue en relation avec le Service Mission Formation Continue et Apprentissage).

3-2 Les modifications des statuts de l'UFR SVT ( Sciences de la Vie et de la Terre) sont DAG 2007/03/46

approuvées avec les modifications proposées par Monsieur le Président (formation UFR SVT

continue en relation avec le Service Mission Formation Continue et Apprentissage).

3-3 Les modifications des statuts de l'UFR STAPS ( Sciences et Techniques des DAG 2007/03/47

Activités Physiques et Sportives) sont approuvées. UFR STAPS

Point 4 : 4-1 conventions en vote bloqué:

CONVENTIONS

4-1-1 La convention entre l'Université Paul Sabatier / UFR STAPS et le CREPS concernant DAG 2007/03/48

l'utilisation par l'UFR STAPS des installations sportives du CREPS pour l'année UFR STAPS

universitaire 2006/2007 est approuvée. CREPS

/
,



4-1-2 Les conventions entre l'Université Paul Sabatier IUFR SVT et l'Ecole d'Ingénieurs
de Purpan concernant le paiement de vacations à des personnels de cette école pour
des heures assurées à l'UFR SVT dans le cadre du MI «the Agrofood chain », une
convention pour l'année universitaire 2005/2006 et une convention pour l'année
universitaire 2006/2007 , sont approuvées.

4-1-3La convention entre l'Université Paul Sabatier /IUT« A» et l'Université des Sciences
Sociales concernant un échange de service pour Mesdames COURTINAT Aurélie,
DELACOUR Hélène et LEFEBVRE Muriel, année universitaire 2006/2007, est
approuvée.

4-1-4 La convention entre l'Université Paul Sabatier /IUT «A» / Département Hygiène
Sécurité Environnement et le Service Départemental d'Incendie et de Secours du Gers
relative à un partenariat pour l'obtention du Diplôme Universitaire de Technologie,
année universitaire 2006/2007, est approuvée.

4-1-5La convention entre l'Université Paul Sabatier !Relations Internationales/Observatoire
Midi-Pyrénées et Beijing Normal University à Pékin (Chine) relative à une
coopération dans les domaines des sciences et de la technique et plus particulièrement
dans la discipline suivante: astrophysique, pour une durée de 5 ans, est approuvée.

4-1-6 La convention entre l'Université Paul Sabatier !Relations Internationales/IUT
«A» et l'Université du Québec à Trois-Rivières (Canada) dont l'objet est d'établir
un partenariat visant l'échange d'étudiants et le développement de la recherche et
des connaissances par la réalisation de projets de recherche, d'échange
d'information et de formation dans le domaine des sciences des pâtes et papiers,
pour une durée de 5 ans, est approuvée.

4-1-7 La convention entre l'Université Paul Sabatier !Relations Internationales/IUT « A »
et l'Université de Gabès (Tunisie) dont l'objet est d'assurer une coopération sur les
points suivants: échanges d'étudiants, de personnels, de compétences, de travaux,
pour une durée de 5 ans, est approuvée.
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4-1-8 La convention entre l'Université Paul Sabatier /IUT «A» et l'Université de
Technologie de Troyes concernant la mise à disposition par l'IUT de salles
destinées à la mise en place d'entretiens d'admission d'étudiants aux universités de
technologie de Compiègne, Belfort Montbéliard et Troyes pour la région Midi-
Pyrénées, année universitaire 2006/2007, est approuvée.

4-1-9 La convention entre l'Université Paul SabatierlUFR STAPS et le Centre de
Guidance Infantile concernant la mise en place d'activité de cirque pour les
enfants du Centre dans le cadre de TP des étudiants de l'UFR STAPS, année
universitaire 2006/2007, est approuvée.

4-1-10 Le protocole d'accord entre l'Université Paul Sabatier /CICT et l'IUFM de
Toulouse concernant l'accès internet à travers Remip et Renater pour les
infrastructures de l'IUFM situées sur le campus, pour l'année 2007, est approuvé.

4-1-11 L'avenant nOI au protocole d'accord du 3 juillet 2006 entre l'Université Paul
Sabatier /CICT et le GIP Réseau télé médecine régional Midi-Pyrénées concernant
l'hébergement d'équipements au CICT pour le compte du GIP télé médecine pour
l'année 2007 , est approuvé.

4-1-12 La convention entre l'Université Paul Sabatier !Direction de la Valorisation de la
RecherchelFaculté des Sciences Pharmaceutiques/Laboratoire «Pharmacochimie
des substances naturelles et pharmacophores Redox », l'Institut de recherche pour
le développement (IRD) et l'Institut de recherches de l'Amazonie péruvienne
(IIAP) dont l'objet est une coopération en vue de réaliser un programme
intitulé: « substances naturelles leishmanicides et antipaludiques issues de plantes
médicinales péruviennes» , pour une durée de un an à compter de la date de
signature, est approuvée.
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Point 5:

SCOLARITE

Point 6:

PERSONNELS

Point 7:

INFORMATION
SUR LE CPER

4-2 Conventions discutées en Conseil d'Administration:

4-2-1 L'avenant à la convention du 26 septembre 2002 entre l'Université Paul Sabatier et
le CROUS ( Centre régional des œuvres universitaires et scolaires) relatif à une
mesure conservatoire de prolongation jusqu'au 31 août 2007 de la convention
précitée afin d'assurer la restauration des personnels de J'Université est approuvé.

4-2-2 L'adhésion à la convention constitutive du Groupement d'Intérêt Public du
Canceropôle Grand Sud Ouest est approuvée.

5-1 Dans le cadre de la campagne d'habilitation 2007/2010, la proposition de la Faculté de
Médecine Toulouse Rangueil, concernant la création d'un parcours« Orthoptie» au
sein de la licence: sciences, technologies et santé, mention sciences de la vie et de la
santé, est approuvée.

6-1 La modification du dispositif indiqué dans la délibération nO2007/01/03 du Conseil
d'Administration du 15janvier 2007 relative aux frais de déplacements en application
du décret nO2006-781 du 3juillet 2006 ,modification qui concerne les frais de repas
pour les missions en France: « ceux-ci seront remboursés forfaitairement au tarif en
vigueur, la production d'un justificatif étant laissée à la discrétion de l'ordonnateur »,
est approuvée.

7-1 Information sur le CPER (Contrat de Projets Etat Région 2007-2013)

INFORMATION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
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Point 8 :

INFORMATIQUE,
RESEAUX et
SYSTEMES
d'INFORMATION

Point ajouté:

MOTION DU
CONSEIL DE L'IUT
«A»

Point 9 :

PERSONNELS
ENSEIGNANTS

8- 1 Le portail, l'internet et l'intranet de l'Université Paul Sabatier

CE POINT EST REPORTE A UN PROCHAIN CONSEIL D'ADMINISTRATION

La motion du Conseil de l'IUT «A », relative au non versement par l'Etat du solde de
l'indemnisation attribuée suite à l'explosion de l'usine AZF le 21 septembre 2001, est
approuvée.

9- 1 Primes de Responsabilités Pédagogiques 2006-2007

9-1-1 Avis sur les fonctions pouvant ouvrir droit à prime de responsabilité pédagogique
(PRP) pour l'année 2006-2007

9-1-2 Avis sur le nombre d'heures complémentaires alloué à chacune des fonctions 2006-
2007

CES DEUX POINTS SONT RETIRES DE L'ORDRE DU JOUR

9-1-3 et 4 Les propositions de la Commission des Personnels Enseignants concernant le
montant des enveloppes de PRP (Primes de Responsabilités Pédagogiques) allouées aux
composantes sur le budget de l'Université, année 2007, et le montant des enveloppes de
PRP autorisées aux composantes sur leur budget propre, année 2007, sont approuvées.

Cabinet
Secrétaire Général

Division des Personnels

Enseignants
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Point ajouté: La motionde l'intersyndicalede l'UniversitéPaulSabatier,concernantlespropositions Cabinet 2007/03/66
faites par la Conférence des Présidents d'Université lors de son colloque à Metz les 15 et 16 Secrétaire Général

MOTION DE février 2007 , est approuvée.
L'INTER
SYNDICALE DE
L'UNIVERSITE
PAUL SABATIER

Point 10 : 10-1 Elections concernant les services communs:

ELECTIONS
Conseildu SCoM(ServiceCommunMultimédia)

1chercheurducorpsdessciences: PAS DE CANDIDAT

1étudiantde 3èmecycleducorpsdes sciences: PAS DE CANDIDAT

1 étudiant de 3èmecycle du corps de santé: PAS DE CANDIDAT

Conseil du SIMPPS (Service Inter universitaire de Médecine Préventive et de Promotion de
la Santé)

1étudiantde l'UniversitéPaulSabatier: PAS DE CANDIDAT

Conseilde l'AssociationSportivede l'UniversitéPaulSabatier

1 représentant du Conseil d'Administration ( hors STAPS et SCUAPS) : PAS DE
CANDIDAT

Conseil du DSHN (Département du Sport de Haut Niveau)

cY1représentantduConseild'Administration: PAS DE CANDIDAT



Conseil du SCD (Service Commun de Documentation)

6 enseignants-chercheurs, enseignants ou chercheurs ( parmi les membres des 3 conseils ou
interlocuteurs du SCD): sont élus:

- Monsieur Michel AUBES MCF UFR PCA
Monsieur Julien DUVAL PR UFR MIO
Madame Sabine JONIOT MCF Faculté de Chirurgie Dentaire
Monsieur Jean-François MAZOIN Professeur agrégé IUT« A »
Monsieur Marc MONNEREAU Chargé de recherches OMP
Monsieur Elie SERRANO PU-PH Faculté de Médecine Toulouse Rangueil

-
-
-
-
-

4 étudiants membres d'un des trois conseils: PAS DE CANDIDAT

Conseil de la Section Universitaire d'Apprentissage (SUA) dépendante de la MFCA
(Mission Formation Continue et Apprentissage)

1 enseignant - chercheur membre d'un des 3 conseils ou membre du conseil de la MFCA :

PAS DE CANDIDAT

10-2 Commissions relevant du Conseil d'Administration:

Commission des Bâtiments:

2 sièges à pourvoir parmi les enseignants- chercheurs, enseignants et personnels assimilés:

sont élus :

- Madame OAILDRAT Véronique, MCF UFR MIO
- Monsieur MARSDEN Colin, Professeur UFR PCA

DAO
SCD
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Commission Communication:

1 siège à pourvoir parmi les enseignants-chercheurs, enseignants et personnels assimilés:

PAS DE CANDIDAT

3 siègesà pourvoirparmilesétudiants: PAS DE CANDIDAT

Commission Culture :

1 siège à pourvoir parmi les autres personnels: PAS DE CANDIDAT

1 siège à pourvoir parmi les étudiants: PAS DE CANDIDAT

Commission Electorale:

2 sièges à pourvoir parmi les enseignants-chercheurs, enseignants et personnels
assimilés :

PAS DE CANDIDAT

2 sièges à pourvoir parmi les autres personnels:

sont élus :

- Monsieur BONNAFOUS David, IGR UFR MIG
Madame PHEZ Mathilde, SASU DAG-

2 sièges à pourvoir parmi les étudiants: PAS DE CANDIDAT

DAG
Commission électorale
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Commission des Personnels Enseignants:

2 sièges à pourvoir parmi les personnels de catégorie B (MCF et CR) :
PAS DE CANDIDAT

1 siège à pourvoir parmi les personnels du second degré : PAS DE CANDIDAT

6 sièges à pourvoir parmi les représentants des autres personnels ( vacataires, moniteurs,
ATER): PAS DE CANDIDAT

Commission des Structures :

1 siège à pourvoir parmi les autres personnels:

est élue :

- Madame IBANEZ Michèle, ASI DRV

2 sièges à pourvoir parmi les étudiants: PAS DE CANDIDAT

DAG
Commission des

Structures

2007/03170

Toulouse le 9 mars 2007,

Le Président de l'Université


